
Quelles conséquences auront les réformes pour 
les étudiants et les doctorants ? 

■ Les  réformes  Pécresse  (ministre  de  l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche) marquent la fin d’un cadre 
national des diplômes, garant de l’égalité entre étudiants 
et entre universités ; la baisse de qualité de l'enseignement 
et  sa  réduction  aux  impératifs  économiques  ; et  sans 
aucun  doute  l'accroissement  significatif  des  droits 
d'inscription (en février dernier, le CA de l'université Paris-
Dauphine a voté une augmentation moyenne de 800 euros 
de ces derniers, avant de faire marche arrière !). 

Nous  invitons  tous  les  étudiants  et  doctorants  à 
rejoindre le mouvement de défense du service public 
d'ESR, à participer aux AG et à être solidaires des 
enseignants-chercheurs et de leurs moyens d'actions.

Ainsi,  nous  appelons  les  étudiants  à  s'associer  aux 
revendications des dernières AG de Lyon 1 : 
− Abrogation de la LRU (« autonomie » des universités)
− Retrait du plan de « masterisation »
− Retrait du projet sur le statut des enseignants-chercheurs
− Refus  de  la  diminution  du  nombre  de  postes 

d'enseignant
− Retrait du projet de « contrat doctoral »
− Arrêt  du  démantèlement  des  organismes  nationaux  de 

recherche 

Seul  un  mouvement  unitaire  de  tous  les  usagers  de 
l'université permettra de faire entendre ces revendications. 

La  plateforme  de  revendication  est  sur  le  site  suivant  :  
http://idde.lautre.net/Notre-plateforme-de-revendications.html     

Pour la défense du service public 
d'Enseignement Supérieur et de Recherche

Etudiants et Enseignant-Chercheurs,
Même combat

Les multiples attaques du 
gouvernement contre le 
service public de 
l'enseignement supérieur 
et de recherche concernent 
tous les usagers de 
l'université : étudiants, 
enseignants-chercheurs, 
chercheurs, personnels 
IATOS, ... 

Les « réformes Pécresse » : 
LRU, statut des E.C., 
masterisation, contrat 
doctoral, chaire 
d'excellence ...  visent à 
l'affaiblissement 
(destruction) des services 
publics, à la précarisation 
des individus et des 
structures, la substitution 
de l'intérêt de chacun à la 
notion d'intérêt collectif  

Face  aux  refus  d'entendre  leurs  revendications,  les 
enseignant-chercheurs  ont  décidé  de  s'engager  dans  une 
grève administrative, qui se traduira par des retentions de 
notes. 

Explication du pourquoi et du comment de cette grève 
administrative :

Contacts et renseignements : 
coord.etu.lyon1@free.fr

http://idde.lautre.net/Notre-plateforme-de-revendications.html

